
 

PARTICIPEZ AU RESPECT DE L’ÉTHIQUE DES 

RECHERCHES SUR LA PERSONNE EN FRANCE 

 

 

Vous pouvez donner de votre temps et partager votre expertise en participant aux débats en séance ou en 
étant rapporteur d’un dossier de recherche, une à deux fois par mois en présentiel ou en distanciel. 

Les personnes qui ne sont pas familières avec la recherche clinique se focalisent plus spécifiquement sur la 
note d’information et sur le document de consentement. Leur rôle est capital : étant non professionnelles, 
elles s’assurent que l’information peut être comprise par tous les patients ou les volontaires de la recherche. 

C’est l’occasion de discussions passionnantes sur les dernières innovations, les sujets de recherche dans des 
domaines variés, avec des personnes d’horizons différents. 

 

AVOCATS, MAGISTRATS, PSYCHOLOGUES, PHARMACIENS, MÉDECINS, INFIRMIERS, KINÉSITHERAPEUTES, 

PHILOSOPHES, REPRÉSENTANTS DE PATIENTS….  

 

 

 

  

 

 
▪ Les Comités d’éthique de la recherche, nommés Comités de Protection des Personnes (CPP) en 

France, analysent tous les dossiers des recherches qui impliquent la personne humaine.  
▪ Leur avis favorable est obligatoire pour pouvoir débuter toute recherche.  
▪ Les CPP sont composés de membres bénévoles qui sont indemnisés pour leur participation à 

l’évaluation de dossiers.  
▪ La composition des CPP va être renouvelée ; les candidatures pourront être soumises dès octobre 

2021. De nombreuses qualifications sont requises : juristes (avocats, magistrats…), spécialistes de 
l’éthique, pharmaciens, médecins, représentants de patients, auxiliaires médicaux, personnes 
qualifiées en sciences humaines et sociales ou avec une expérience dans le domaine de l'action sociale.   

 

Renseignez-vous auprès du CPP le plus proche de chez vous : https://cncpp.fr/ 

Candidatures à partir du mois d’octobre 2021 

ENSEMBLE NOUS POUVONS  

ASSURER LA PROTECTION DES PERSONNES QUI PARTICIPENT 

À LA DÉCOUVERTE DE NOUVEAUX TRAITEMENTS  

POUR NOTRE SANTÉ 

 

https://cncpp.fr/

